
 
 
 
 
 
 
Samedi 1er février 2020 – La liberté de collecter des informations, reconnue par la 
Cour européenne des droits de l'Homme et dans les engagements internationaux 
de la France, de nouveau entravée par les agents de police à Paris.  
 
Le 1er février 2020, l’Observatoire parisien des libertés publiques a envoyé une équipe 

d’observation à la manifestation « gilets jaunes » prévue au départ de Palais Royal à 13h. Lors 

de leur arrivée sur les lieux à 12h35, en présence d’un fort dispositif policier et en l’absence de 

tout.e manifestant.e, les observateur.ices ont fait l’objet d’une fouille par des agents de police.  

Ces derniers ont procédé à la confiscation de leurs casques, lunettes de protection et masques 

à gaz. Chaque membre de l'équipe d'observation a fait l'objet d'une verbalisation pour avoir 

prétendument participé à une manifestation interdite, la veille, par arrêté préfectoral. 

Lors de la fouille, les observateur.ices ont expliqué, documents à l’appui, leur activité de collecte 

d'informations sur le déroulement des manifestations ainsi que sur les pratiques policières, en 

décrivant leur engagement de neutralité. Leur qualité d'observateurs indépendants justifie d’un 

motif légitime pour se trouver sur place et porter leur équipement de protection et de captation.  

Malgré ces éléments, les agents ont refusé de tenir compte de cette qualité et ont considéré que 

leur mission ne constituait pas un motif légitime les autorisant à se trouver sur place, mais une 

infraction. Par ces agissements, les agents de police mettent en œuvre des procédures-

baillons, et font obstacle à la liberté de collecter des informations sur les pratiques restreignant 

les libertés publiques, pourtant consacrée par la Cour européenne des droits de l'Homme au 

même titre que la liberté de la presse. 

Les agents de police ont expliqué avoir reçu des instructions leur demandant de faire preuve 

d’une particulière fermeté pendant la journée, en exécution d’un arrêté préfectoral interdisant de 

fait tout rassemblement dans la quasi-totalité du centre-ville de Paris. L’Observatoire dénonce 

une application détournée d’un cadre réglementaire imprécis, permettant la verbalisation de toute 

personne, quelle que soit sa qualité, du simple fait de sa présence sur la voie publique.  

L'Observatoire rappelle que la verbalisation pour présence à une manifestation interdite a fait 

l'objet d'un décret adopté à la hâte le 20 mars 2019, dont l'opportunité et le respect des libertés 

publiques demeurent très contestables. 

En verbalisant et en saisissant le matériel de l’Observatoire, la police entrave sa mission de 

recherche d’information sur le maintien de l’ordre. De tels agissements arbitraires participent ainsi 

d’une opacité des pratiques policières incompatible avec le respect de l’État de droit.  

L'Observatoire parisien des libertés publiques procède à la collecte d'informations sur le terrain, 
au recueil de témoignages, à l'amélioration de l'accès au droit, ainsi qu’à la sensibilisation des 
pouvoirs publics et des personnes. Malgré ces obstructions policières et ces tentatives 
d’intimidation, il poursuivra ses missions, avec le soutien de la Fédération de Paris de la Ligue 
des droits de l'Homme et du Syndicat des avocats de France Paris. 
 
A propos des entraves et violences commises sur les observateur.ices indépendant.es d'autres 
villes :– http://site.ldh-france.org/montpellier/communiques/   
– https://www.ldh-france.org/wp-content/uploads/2019/04/Legal-Team-Montpellier-rapport-observateurs-
20-mars-2019.pdf  
Rapport de l’observatoire toulousain des pratiques policières, P. 26 à 38 sur la page :https://www.ldh-
france.org/observatoires-des-pratiques-policieres-agir-pour-la-defense-des-libertes-publiques/  
– http://site.ldh-france.org/ldh66/observateurs-de-ldh-reprimes-forces-de-lordre-a-toulouse/  
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